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 n° 275470 du 27 juillet 2022 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 24 mars 2021, par X, X, X et X, qui déclarent être 

de nationalité albanaise, tendant à l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour et d'un ordre de quitter le territoire, pris le 25 février 2021. 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 24 mars 2021, par X, X, X et X, qui déclarent être 

de nationalité albanaise, tendant à l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 25 février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 13 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. UFITEYEZU, avocat, qui comparaît pour les parties requérantes, 

et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique en 2014.  

 

1.2. Le 2 août 2020, le premier requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

à la suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d’entrée de deux ans.  

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 275 469 du 27 juillet 2022. 
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1.3. Par courrier daté du 21 août 2020, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.4. Le 25 février 2021, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable à l’égard de 

l’ensemble des requérants.  

 

Cette décision, notifiée à une date indéterminée, est attaquée par le premier requérant et les trois enfants 

L., E. et K., par le biais du recours n° X. 

 

Cette même décision est également attaquée par la deuxième requérante et les trois enfants L., E. et K., 

par le biais du recours n° X. 

 

Elle constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Les requérants invoquent des craintes de persécution en cas de retour au pays d'origine ; ils invoquent 

avoir fui leur pays car leur famille était en danger ; Monsieur invoque être en conflit avec des personnes 

influentes en Albanie, que ces personnes auraient menacé sa famille, qu’ils n’ont pas pu obtenir la 

protection des autorités albanaises à cause de la pratique du Kanun (courante en Albanie et faisant partie 

des coutumes). Il font référence à un site (www.asilesavoie.com) consulté en ligne du 21.08.2020.  

D’une part, les requérants se contentent de poser cette assertion sans aucunement l’étayer, Monsieur ne 

cite pas même les prétendues personnes avec lesquelles il serait en conflit. Rappelons « qu’il ressort de 

la jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve 

des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dès 

lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 

18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017).  

D’autre part, quand bien même, la partie requérante se contente d'évoquer une situation générale qui 

prévaudrait au pays d'origine. Pourtant, rappelons-le, la seule évocation d'un climat général n'implique 

pas un risque individuel. De plus, la partie requérante n'apporte aucun élément qui permette d'apprécier 

le risque qu'elle encoure personnellement. En effet, il incombe à celui qui invoque une circonstance qu'il 

qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère 

exceptionnel au regard de sa propre situation (CCE, arrêt n° 164 467 du 21 mars 2016, CCE, arrêt n° 157 

295 du 30 novembre 2015, CCE, arrêt n°132 435 du 30/10/2014, CCE, arrêt n° 52.022 du 30/11/2010). 

Les requérants qui font part de problèmes généraux dans leur pays doivent individualiser et étayer leur 

crainte. En effet, les requérants font état de diverses difficultés rencontrées par tous dans leur pays 

d’origine mais n’établissent nullement, in concreto, le risque qu’ils évoquent ni sa gravité. Il en résulte que 

les requérant ne fournissent aucune preuve tangible attestant d’une menace réelle à leur égard (CCE, 

arrêt de rejet 243210 du 28 octobre 2020).  

 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, ils déclarent être arrivés en 2014, et leur intégration, 

illustrée par le fait qu’ils se disent d’intégration réussie, qu’ils aient entrepris des démarches pour 

s’intégrer, qu’ils parlent le français, qu’ils souhaitent travailler, que Monsieur ait une expérience dans le 

domaine du bâtiment, que les enfants soient scolarisés (ils déposent les beaux bulletins des enfants), 

qu’un retour nuirait à leur scolarité et contreviendrait à l’esprit de la Convention de New York, qu’ils 

disposent d’un logement décent, que le foyer de leurs centres d’intérêts soit en Belgique.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent démontrer à 

tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans le 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  
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De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015).  

Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine. En 

effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle 

que soit la durée de séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020).  

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que les requérants ne disposent à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Le Conseil du Contentieux 

des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le 

Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais 

encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un 

travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole 

(voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé 

per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020).  

La scolarité des enfants ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui 

démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de 

séjour sont à lever, les requérants n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement 

spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. De plus, le Conseil du 

Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et 

quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement 

ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour 

d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande 

d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge (CCE, Arrêt n° 217 750 du 28 

février 2019). En vertu de quoi, le fait de leur demander de se conformer à la légalisation en la matière en 

levant les autorisations de séjour depuis le pays d'origine, comme tout un chacun n’est en rien une 

violation de ladite convention. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine.  

 

Les requérants invoquent être dans une situation de séjour précaire qui nécessite une régularisation : 

qu’ils devraient tout reprendre à zéro en cas de retour au pays d'origine, qu’ils soient dans une situation 

humanitaire urgente, qu’ils invoquent le principe de proportionnalité et n’avoir aucun espoir de revenir en 

Belgique en cas de retour au pays d'origine.  

Il convient également de rappeler la présente décision est prise en application de la loi du 15 décembre 

1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20mars 

1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 2000). Les requérants restent en défaut de démontrer in concreto 

en quoi l'obligation de rentrer dans le pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations ad hoc, serait 

disproportionnée, il convient rappeler que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique.  

Quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une non délivrance de celui-ci si les 

conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de tout demandeur de visa. Ce 

délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne peuvent par définition 
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être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela 

affecte 100 % des demandeurs.»  

 

1.5. Le 25 février 2021, la partie défenderesse a également pris, à l’égard des requérants, deux ordres de 

quitter le territoire.  

 

L’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du premier requérant, notifié à une date indéterminée, est 

attaqué par le biais du recours n° X. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 

Monsieur invoque être arrivé en 2014 : délai dépassé ». 

 

L’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la deuxième requérante « accompagnée de ses enfants », 

notifié à une date indéterminée, est attaqué par le biais du recours n° X. Cette décision, qui constitue le 

troisième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 

Madame invoque être arrivée dans ce cadre en 2014 : délai dépassé ». 

 

1.6. Par courrier daté du 10 novembre 2021, les requérants ont introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

 

2. Jonction des causes. 

 

D’emblée, le Conseil observe que les deux recours sont dirigés à l’encontre de la décision d’irrecevabilité 

prise à l’égard de l’ensemble des requérants (premier acte attaqué), et qu’ils développent, en outre, une 

argumentation similaire.  

 

Les affaires X et X sont donc étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise dans 

l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre. Il s’indique, afin d’éviter toute contradiction 

qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire 

comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

3. Questions préalables. 

 

3.1. Dans chacune de ses notes d’observations, la partie défenderesse soulève une première exception 

d’irrecevabilité du recours « en tant qu’il est introduit par les [troisième, quatrième et [cinquième] 

requérants, mineurs d’âge selon leur statut personnel (18 ans) », dès lors que « Les trois enfants n’ont 

pas la qualité pour agir seuls et doivent être représentés dans le cadre du présent recours. Or, tel n’est 

pas le cas en l’espèce [ni le premier requérant dans le recours n° X ni la deuxième requérante dans le 

recours n° X] n’indique ni agir en leur nom, ni en sa qualité de représentant légal ».  

 

Elle ajoute, dans le cadre du recours n° X, que « A supposer que le premier requérant déclare agir en 

qualité de représentant légal des trois enfants mineurs, quod non, il conviendra de constater qu’ils sont 

dans cette hypothèse représentés exclusivement par leur père et que ce dernier n'a pas indiqué les 

raisons, en droit ou en fait, pour lesquelles la mère de ces enfants ne pouvait intervenir à la cause en 

cette même qualité ». Elle développe un raisonnement analogie dans le cadre du recours n° X. 
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3.2. Le Conseil observe que chacune des requêtes est introduite par les premier et second requérants, 

sans qu’ils ne prétendent agir au nom des troisième, quatrième et cinquième, requérants, lesquels étaient 

mineurs au moment de l’introduction du recours, en tant que représentants légaux de ces derniers. 

 

Interpellées à l’audience sur cette exception d’irrecevabilité, les parties requérantes se réfèrent à la 

sagesse du Conseil. 

 

Le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE n° 100.431 

du 29 octobre 2001), que : « […] les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en suspension 

devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité rationae personae 

de la présente requête ; […] que la requérante est mineure d’âge, selon son statut personnel, au moment 

de l’introduction de sa requête […] ; qu’un mineur non émancipé n’a pas la capacité requise pour introduire 

personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément au droit commun, être représenté 

par son père, sa mère ou son tuteur […] ». Cet enseignement est transposable, mutatis mutandis, aux 

recours introduits devant le Conseil de céans. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater que les recours sont irrecevables, en tant qu’ils 

sont introduits par les troisième, quatrième et cinquième requérants, à défaut de capacité à agir dans leur 

chef. 

 

3.2.1. Ensuite, s’agissant du premier acte attaqué, la partie défenderesse soulève, dans ses deux notes 

d’observations, une seconde exception d’irrecevabilité « pour défaut d’exposé des moyens de droits » 

conformément à l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, soutenant que « Le 

requérant se contente de reproduire, dans son recours, le contenu de sa demande d’autorisation de séjour 

mettant en avant les différents arguments qu’il y a invoqués au titre de circonstances exceptionnelles. Il 

ne précise pas quels sont les dispositions, principes ou règles de droit qui seraient violés en l’espèce par 

la partie adverse ».  

 

3.2.2. Conformément aux articles 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, et 39/78 de la loi du 15 décembre 1980, la 

requête introductive d’instance doit, « sous peine de nullité », contenir un exposé des faits et des moyens 

invoqués à l’appui du recours. Par « exposé des moyens », il convient d’entendre l’indication des 

dispositions légales ou règlementaires, ou encore des principes généraux de droit, qui auraient été violés 

par l’acte attaqué, ainsi que de la manière dont ils auraient été violés. 

 

Les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sont imposées 

dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les informations nécessaires 

au traitement du recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond même de la contestation. La 

sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême 

d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites mentions 

poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur insuffisance, compte tenu des autres pièces 

constituant la requête. 

 

3.2.3. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture des deux requêtes, que les parties requérantes 

invoques, dans chacune d’elles, la violation du « principe général de prudence et de bonne administration 

ainsi que de celui selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l'erreur d'appréciation » (respectivement p.8 et p.7 

des recours), et qu’elles exposent la manière dont ces principes auraient été violés, à leur estime. 

 

La seconde exception soulevée par la partie défenderesse ne peut donc être accueillie. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation.  

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil observe que les parties requérantes développent une argumentation très 

similaire dans leur deux requêtes, en telle sorte qu’il estime qu’il y a lieu d’en exposer les moyens de 

manière commune. 

 

4.2.1. Il ressort d’une lecture bienveillante des requêtes que, dans chacune de celles-ci, les parties 

requérantes prennent un premier moyen, dirigé contre le premier acte attaqué, tiré de la violation du 

« principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

combinés à l'erreur d'appréciation ».  
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4.2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « Une crainte de persécution ignorée en 

cas de retour en Albanie », elles font valoir que les requérants « ont décidé de quitter l’Albanie car leur 

famille était en danger », dans la mesure où « le [premier requérant] est entré en conflits avec des 

personnes influentes en Albanie », lesquelles « ont menacé sa famille », et soutiennent que les requérants 

« n’ont pas pu obtenir la protection des autorités albanaises à cause de la pratique du Kanun ». Elles font 

valoir ensuite que « en arrivant en Belgique, [ils] n’ont pas eu d’autre choix que de vivre dans une situation 

de précarité de séjour car ils craignaient d’être renvoyés en Albanie », et soutiennent que « contraindre 

[les requérants] à retourner dans [leur] pays d'origine pour lever les autorisations nécessaires à leur séjour 

les exposeraient quant à leur sécurité » et qu’ils « estiment pouvoir bénéficier du prescrit de l'article 3 

CEDH ». Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir considéré « cette situation comme 

une circonstance exceptionnelle dans le chef des requérants les empêchant de retourner en Albanie pour 

aller lever les autorisations de séjour auprès des autorités consulaires belges et demander une 

autorisation de séjour à partir de la Belgique ».  

 

4.2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, relative à « Une intégration réussie et des 

enfants scolarisés en Belgique », elles font valoir que « depuis leur arrivée, les requérants ont réalisé des 

démarches pour s'intégrer dans notre société ; [qu’ils] parlent le français, une des langues nationales ; 

Qu'il s'agit d'un facteur qui favorise leur intégration dans la vie de tous les jours ainsi que sur le marché 

du travail ; [que] le [premier requérant] possède une expérience dans le domaine du bâtiment ; Que dès 

lors, il est disposé à intégrer le marché du travail, une fois que son séjour sera régularisé ». S’agissant de 

la scolarité des enfants, elles soulignent que « les enfants ont effectué une majeure partie de leur scolarité 

en Belgique ; Qu’il faut tenir compte du fait qu’ils effectuent leur scolarité en français et que dès lors, s’ils 

devaient interrompre leur scolarité en Belgique et aller s’installer en Albanie, cela perturberait fortement 

leur évolution puisqu’ils devraient recommencer à zéro pour apprendre dans une langue avec laquelle ils 

ne sont plus familiers ; […] que dès lors, il faut constater que si [les requérants] devaient quitter la Belgique 

pour introduire la présente demande dans leur pays d’origine, ceci nuirait gravement à la scolarité des 

enfants et serait à l’encontre de l’esprit de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux 

Droits des enfants […] ». Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir « tenu compte de cette 

situation qui représentait une autre circonstance exceptionnelle justifiant que [les requérants] introduisent 

leur demande d'autorisation de séjour à partir de la Belgique ».  

 

4.2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, intitulée « Une situation de séjour précaire qui 

nécessite une régularisation », elles soutiennent que « après avoir fui l'Albanie, après s'être établis en 

Belgique, avoir réalisé des démarches pour s'intégrer, avoir trouvé un logement décent ainsi qu'une 

opportunité de travail, il serait particulièrement difficile pour [les requérants] de retourner dans leur pays 

d'origine puisqu’ils devraient tout reprendre à zéro alors qu’ils tentent de se construire une nouvelle vie et 

réaliser un nouveau départ en Belgique », et reprochent à la partie défenderesse d’avoir « totalement 

ignoré la situation humanitaire urgente dans laquelle se trouve[nt] [les requérants], compte tenu des 

circonstances dans lesquelles ils sont arrivés en Belgique en fuyant l’Albanie ». Elles considèrent que 

« selon le principe de proportionnalité, obliger [les requérants] à retourner en Albanie où ils n’ont aucun 

espoir de retour, cela ne devrait pas leur être imposé puisque le prix à payer pour eux est démesurément 

lourd par rapport à l'avantage qui en découlerait pour l'Etat belge ». 

 

4.2.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elles font grief à la partie défenderesse de s’être 

« contentée de rejeter tous les motifs exposés par [les requérants] justifiant qu’ils demandent leur 

autorisation de séjour en Belgique sans réellement en examiner le fond », et soulignent « le caractère 

inopérant et manifestement disproportionné des décisions attaquées, au regard de leur situation concrète 

justifiée notamment, par la cellule familiale qui risque d'être brisée puisque si [les requérants] [sont] 

renvoyé[s] en Albanie, [ils] risquent de subir des représailles de la part des hommes influents qu’ils ont 

fui ». Elles soutiennent que la partie défenderesse « aurait dû considérer les risques liés au retour forcé 

en Albanie où ils n’ont aucun espoir de vivre en paix » et qu’elles « aurait dû tenir compte de toutes les 

circonstances raisonnables exprimées de façon claire et circonstanciée par [les requérants] et ne pas se 

contenter de relever exclusivement les éléments défavorables à la régularisation de leur séjour ». 

 

4.3. Les parties requérantes prennent un second moyen, dirigé contre les ordres de quitter le territoire, 

tiré de la violation de l'article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 6, §3, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), et de l’article 14.3 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (ci-après : le Pacte).  
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Relevant que « le Conseil du Contentieux des Étrangers pourrait être amené à entendre les parties en 

personnes concernant cette procédure », elles soulignent que « si le Conseil du Contentieux des 

Etrangers fixe l’audience de l’examen de son recours au moment où le[s] requérant[s] aur[ont] été 

contraint[s] de quitter la Belgique, il[s] ne pourr[ont] exercer valablement [leur] droit de défense » et que 

« [leur] présence sur le territoire belge est requise pour pouvoir se défendre à l’égard de cette procédure ».  

 

Elles soulignent également que « dans cette période, se rendre en Albanie est strictement déconseillé 

puisque la situation épidémiologique due au Covid-19 s’est clairement dégradée ». 

 

Elle précisent encore que « depuis [leur] arrivée en Belgique, le[s] requérant[s] [ont] toujours eu un 

comportement exemplaire et qu'il[s] ne représente[nt] pas un danger un public ». 

 

Dans le recours n° X, elles observent en outre que « un recours pend auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers concernant les précédentes décisions du 02 août 2020 de la partie adverse d’ordre de 

quitter le territoire et d’interdiction d’entrée prises à l’encontre du [premier] requérant », et soutiennent que 

« de ce fait, sa présence sur le territoire belge est requise pour pouvoir se défendre à l’égard de cette 

procédure ».  

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. Sur les premiers moyens, le Conseil observe, à titre liminaire, que les parties requérantes restent 

en défaut d’identifier le « principe général de bonne administration » qu’elles estiment violé en l’espèce, 

ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, 

que « le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 

novembre 2008). Force est dès lors de constater que les moyens, en ce qu’ils sont pris de la violation du 

« principe général de bonne administration », ne peuvent qu’être déclarés irrecevables. 

 

5.1.2. Sur le reste des premiers moyens, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

5.1.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 
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constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi des 

craintes de persécutions des requérants en cas de retour en Albanie, de la longueur de leur séjour en 

Belgique et de leur intégration, de leur situation de séjour précaire nécessitant une régularisation, du délai 

d’obtention d’un visa au pays d’origine et de la possibilité de ne pas obtenir un tel visa. Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par les parties requérantes qui, en ce qu’elles se bornent à rappeler les 

éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour précitée et relatifs aux craintes de 

persécution, à l’intégration des requérants et à la scolarisation des enfants, et à soutenir, en substance, 

qu’ils constituent des circonstances exceptionnelles, ne rencontrent pas les motifs de la première décision 

attaquée sur ces éléments et tentent, en définitive, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, - ce qui ne saurait être admis, au vu de ce 

qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil -, sans toutefois démontrer 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Partant, la première 

décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée par la partie 

défenderesse, et les parties requérantes ne peuvent dès lors être suivies en ce qu’elles reprochent à 

celle-ci de ne pas avoir « tenu compte de toutes les circonstances raisonnables exprimées de façon claire 

et circonstanciée par [les requérants] » et de s’être contentée « de relever exclusivement les éléments 

défavorables à la régularisation de leur séjour ».  

Le Conseil observe, au demeurant, que les parties requérantes s’abstiennent de préciser le ou les 

éléments que la partie défenderesse aurait omis de prendre en considération, en telle sorte que les griefs 

précités sont, en tout état de cause, inopérants.  

 

5.1.4. En particulier, s’agissant des craintes de persécution alléguées en cas de retour en Albanie, une 

simple lecture du premier acte attaqué révèle que la partie défenderesse a pris ces éléments en 

considération et qu’elle a longuement expliqué pourquoi elle estimait qu’ils ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Partant, l’allégation 

portant que la partie défenderesse « aurait dû considérer les risques liés au retour forcé en Albanie où ils 

n’ont aucun espoir de vivre en paix » n’est pas sérieuse. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil observe, au demeurant, que les requérants n’ont pas jugé opportun 

d’introduire une demande de protection internationale en Belgique, à l’appui de laquelle ils auraient pu 

faire valoir semblables éléments. 

 

5.1.5. S’agissant ensuite de l’intégration des requérants, de la volonté de travailler du premier requérant 

et de la scolarité des enfants, force est de constater que ces éléments ont également été pris en 

considération par la partie défenderesse dans la motivation du premier acte attaqué.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé qu’une bonne intégration en Belgique des 

requérants ne constitue pas, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où les parties requérantes restent en défaut de démontrer in 

concreto en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

De même, le Conseil rappelle que, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef 

d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne 

doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. 

Enfin, le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que 

soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue 

pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-

à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge, 

et observe qu’en l’occurrence le changement de système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet 

d’un risque que les parties requérantes ont pris en s’installant en Belgique, alors qu’elles savaient ne pas 

y être admises au séjour, et contre lequel elles pouvaient prémunir leurs enfants en leur enseignant leur 

langue maternelle (voir en ce sens : Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004).  

 

5.1.6. S’agissant de la « situation humanitaire urgente » dans laquelle se trouveraient les requérants et 

du caractère disproportionné d’un retour en Albanie, force est de constater, à nouveau, que ces éléments 

ont également été pris en considération par la partie défenderesse dans la motivation du premier acte 

attaqué.  
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Enfin, s’agissant de l’argumentation selon laquelle les requérants devraient quitter la Belgique « sans 

espoir de retour », le Conseil constate qu’elle ne peut être favorablement accueillie, dès lors qu’elle repose 

sur des allégations, relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des 

visas, qui ne sont étayées d’aucun argument concret et relèvent, dès lors, de la pure hypothèse.  

 

5.1.7. Par ailleurs, en ce que les parties requérantes semblent reprocher à la partie défenderesse de ne 

pas avoir examiné le fondement de la demande visée au point 1.3., le Conseil rappelle qu’une demande 

d'autorisation de séjour introduite en application de l’article 9bis précité requiert un double examen de la 

part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, et d'autre part, le fondement de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle 

conclut à la recevabilité de la demande en raison des circonstances exceptionnelles invoquées que 

l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la demande. En l’occurrence, la partie 

défenderesse ayant estimé que les requérants ne justifiaient pas de circonstances exceptionnelles 

rendant particulièrement difficile de retourner dans leur pays d’origine afin d’y introduire leur demande 

d’autorisation de séjour et concluant de ce fait à l’irrecevabilité de la demande, elle ne devait dès lors pas 

se prononcer quant au fondement de celle-ci. 

 

5.2.1. Sur les seconds moyens, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « […] le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 

12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

5.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation des ordres de quitter le territoire attaqués repose 

sur le constat que les requérants « invoque[nt] être arrivé[s] en 2014 : délai dépassé ». Cette motivation 

n’est nullement contestée en tant que telle par les parties requérantes. 

 

Pour le reste, s’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de la jurisprudence administrative constante, les contestations qui portent sur des décisions prises 

en exécution de la loi du 15 décembre 1980, ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en 

matière pénale, et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles 

n’entrent en principe pas dans le champ d’application de cette disposition. 

L’invocation de l’article 14.3 du Pacte n’appelle pas d’autre analyse, cette disposition visant « Toute 

personne accusée d'une infraction pénale », quod non en l’espèce.  

 

Par ailleurs, s’agissant de l’invocation de l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

que cette disposition est insérée, dans ladite loi, dans une section consacrée aux « Dispositions 

spécifiques applicables aux recours de pleine juridiction contre les décisions du Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides ». Partant, son invocation en l’espèce est dénuée de toute pertinence, dès lors 

que le présent recours ne consiste nullement en un recours de pleine juridiction qui serait introduit contre 

des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, en telle sorte que cet aspect du 

moyen manque en droit.  
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En tout état de cause, s’agissant des développements du moyen relatifs à l’effectivité du recours, le 

Conseil constate en tout état de cause que, dans le cadre du présent recours, les parties requérantes ont 

parfaitement été mises à même de faire valoir leurs moyens de défense à l’encontre des actes attaqués. 

 

Quant au recours dirigé contre les décisions visées au point 1.2., prises à  l’égard du premier requérant, 

force est de constater qu’il a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de l’arrêt n° 275 469 du 27 

juillet 2022. Partant, l’allégation portant que la présence du premier requérant sur le territoire « est requise 

pour pouvoir se défendre à l’égard de cette procédure » apparaît désormais dénuée d’intérêt. 

 

5.2.3. S’agissant de la pandémie de Covid-19, le Conseil ne peut cependant que constater que cet 

élément est invoqué pour la première fois en termes de requête, en telle sorte qu’il ne saurait être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes attaqués. Le 

Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux 

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence 

administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant 

à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En toute hypothèse, le Conseil observe qu’aucune disposition légale ne s’oppose à la prise d’un ordre de 

quitter le territoire par la partie défenderesse en situation de crise sanitaire. Cette situation n’affecte ainsi 

que le caractère exécutoire de l’ordre de quitter le territoire et non sa légalité. A toutes fins utiles, le Conseil 

rappelle qu’il est loisible aux parties requérantes de solliciter une prorogation du délai qui leur a été 

accordé pour obtempérer à cet ordre de quitter le territoire, en application de l’article 74/14 de la loi du 15 

décembre 1980. Enfin, les parties requérantes n’établissent pas que le risque de contamination est plus 

élevé dans leur pays d’origine qu’en Belgique, alors que l’épidémie de COVID-19 a été qualifiée de 

pandémie par l’OMS. 

En outre, le Conseil relève que l’interdiction temporaire des voyages non-essentiels est désormais levée 

depuis le 19 avril 2021 de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse quant à un éventuel 

retour volontaire des requérants dans leur pays d’origine. 

 

5.2.4. A toutes fins utiles, s’agissant de l’allégation portant que « depuis son arrivée en Belgique, le 

[premier] requérant a toujours eu un comportement exemplaire et qu’il ne représente pas un danger un 

public [sic] » (recours X), le Conseil observe, à la lecture de l’ordre de quitter le territoire et de l’interdiction 

d’entrée visés au point 1.2., que le premier requérant a été contrôlé par la police alors qu’il « était en train 

de travailler sans être en possession d’un permis de travail ». Partant, l’allégation susvisée n’est pas 

sérieuse, et cela d’autant plus que le recours introduit à l’encontre de ces deux décisions a été rejeté par 

le Conseil de céans aux termes de son arrêt n° 275 469 du 27 juillet 2022. 

 

5.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des deux moyens ne peut être tenu pour fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 

 


